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PIERRE MENNESSON
Président de la Communauté  

de communes du Pays de Salers
Maire de Le Fau

NOS 27 COMMUNES
Ally - Anglards de Salers - Barriac les Bosquets - Besse - Brageac - Chaussenac - Escorailles - Fontanges - Freix 
Anglards - Le Falgoux - Le Fau - Girgols - Pleaux - Saint Bonnet de Salers - Saint Cernin - Saint Chamant - Saint 
Cirgues de Malbert - Saint Illide - Saint Martin Cantalès - Saint Martin Valmeroux - Saint Paul de Salers - Saint Projet 
de Salers - Saint Vincent de Salers - Sainte Eulalie - Salers - Tournemire - Le Vaulmier

É D I T O
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Avec mes collègues élus, j’ai présenté et fait voter 

le 27 mars dernier en Conseil communautaire, le 

budget 2024 qui s’inscrit dans un contexte financier 

délicat, conséquence de choix antérieurs.

Avec une dette maitrisée et un ensemble de taux 

d’imposition qui n’évolueront pas cette année en-

core, ce budget est, certes contraint, mais il est so-

lidaire et demeure toutefois « riche d’engagements 

malgré les difficultés ». 

En effet, j’ai voulu nous donner la capacité de pour-

suivre le développement des services à la popula-

tion (petite enfance, enfance jeunesse, transport 

scolaire) mais également travailler sur la qualité de 

notre cadre de vie (habitat/logement, déchets, as-

sainissement).   

Cette année verra également la Communauté de 

communes s’engager dans une démarche d’ac-

compagnement financier des communes par le 

biais de fonds de concours à hauteur de 350 000 

euros qui traduisent son engagement et un soutien 

aux 27 communes du territoire. Ce dispositif sera 

renouvelé chaque année et amélioré dans la me-

sure de nos capacités financières car la réussite de 

nos communes sera celle de notre communauté. En 

définitive, l’action politique des communes et de la 

communauté reste corrélée et complémentaire pour 

animer et développer ce territoire.

La saison estivale qui s’annonce vous proposera 

une offre culturelle de qualité, des activités spor-

tives et de loisirs pour les grands et les petits. Une 

fois n’est pas coutume, elle sera très riche dans le 

Pays de Salers.

Bel été 2024 à tous

L E  P A Y S  D E  S A L E R S ,  U N 

T E R R I T O I R E  D Y N A M I Q U E
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L A  V I E  D E  L A  C C P S

LE PAYS DE SALERS, U N E P O L I T I Q U E 
E N FAV E U R D E L’AT T R AC T I V I T É

Être ATTRACTIF, c’est disposer des bonnes conditions de vie et d’épanouissement pour, 
d’une part, l’ensemble des ménages et, d’autre part, les investisseurs lorsqu’ils veulent im-
planter, ou développer, leurs activités sur un territoire.

S’implanter en Pays de Salers 
Il est de la responsabilité de la Communauté de 
communes, en lien avec les communes, de dyna-
miser son territoire par des politiques publiques de 
développement du tissu économique et des ser-
vices à la population.
Depuis deux années, le rythme des installations 
d’entreprises sur la zone d’activités 360 s’est accé-
léré. Des emplois ont ainsi été créés sur le territoire 
et une dynamique est lancée.

Vers la redynamisation des bourgs
Par ailleurs, nous menons de nombreuses études 
afin de trouver, avec les communes des solutions 
pour redynamiser les bourgs et notamment pour 
faire en sorte que les nombreux logements vacants 

du territoire puissent, un jour, redevenir des loge-
ments attractifs pour des jeunes actifs, déjà pré-
sents sur le territoire ou pour ceux qui souhaiteraient 
s’installer en Pays de Salers.

En matière de tourisme
Le Pays de Salers a de sérieux atouts (patrimoine, 
nature et paysage, offre d’activités diverses de loi-
sirs et sportives). De plus, nous mettrons en service 
en 2025 une base de loisirs nautiques et en 2026 
un camping.

Pour l’enfance et la jeunesse
En 2023, nous avons réorganisé le service d’accueil 
collectif des mineurs pour permettre à des enfants 
de disposer d’espaces privilégiés de découverte, 
d’apprentissage, de prise de responsabilité, de pra-

Les porteurs de projet en création, 
reprise ou développement d’entre-
prises, peuvent prendre contact avec 
la Communauté de communes.

Ils seront accompagnés à plusieurs 
niveaux :

 ► définition du contenu du projet

 ► recherche de financement

 ► recherche de terrain ou de bati-
ment d’implantation

 ► conseils sur les dispositifs d’aide

VOS PROJETS, NOTRE ACCOMPAGNEMENT
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tiques d’activités de qualité, de développement de l’auto-
nomie et de créativité, dans un contexte ludique.

Nous ferons bientôt l’acquisition d’un minibus 
(cofinancé par la CAF) qui nous permettra de 
renforcer le service enfance jeunesse, prin-
cipalement destiné au transport des enfants 
dans le cadre de l’accueil de loisirs.

Et la petite enfance
En 2024, nous reprendrons la gestion du Relais petite en-
fance (RPE) porté jusqu’à présent par l’association Familles 
Rurales d’Anglards de Salers. Le RPE est un lieu de proxi-
mité dédié à l’accueil du jeune enfant, mais également un 
lieu d’information, de rencontre et d’échanges, il s’adresse 
à la fois aux parents et aux professionnels de l’accueil indi-
viduel (assistantes maternelles). 
Enfin, sur la thématique enfance, la Communauté de com-
munes accompagne trois projets de micro-crèches. Plus 
d’une trentaine d’enfants pourront être accueillis, facilitant 
ainsi la vie quotidienne de quelques familles. La gestion de 
ces équipements doit être mutualisée afin d’optimiser les 
moyens et décliner un service de qualité. 

La musique accessible
Afin de privilégier l’accès à la musique pour tous, la Com-
munauté de communes ambitionne de soutenir le déve-
loppement d’une antenne de l’école de musique du Haut 

Cantal sur son territoire. Elle permettra aux enfants d’accé-
der à l’étude et à la pratique des instruments de musique à 
des coûts très réduits pour les familles.

Toutes ces actions visent à l’amélioration du cadre de vie 
des habitants. Ces services sont demandés par les nou-
veaux arrivants, car ils y ont accès là d’où ils viennent et 
ils les souhaitent pour vivre ici.

Seul on va plus vite. Ensemble on va plus loin.

L’ATTRACTIVITÉ
DANS LE CANTAL

Même si pour le moment, l’impulsion souhai-
tée par la création d’un syndicat d’attractivité 
du Cantal ne se fait pas réellement sentir, cette 
structure devra, à terme, mettre en œuvre des 
moyens importants pour soutenir toutes les 
actions locales (communales et intercommu-
nales) pour créer les réelles conditions d’ac-
cueil et d’installation de nouvelles populations. 



Les emballages, les papiers et le verre sont au coeur de nos foyers et pour cause nous en 
produisons sur une année plus de 107 kg par habitant ! Ils ont tous un point commun ... ils 
se trient et se recyclent.

Parce que le tri sélectif de nos emballages, du papier et du verre, est un moyen simple 
d’agir pour la planète et les générations futures, voici quelques explications à intégrer dans 
votre quotidien.

PLUS QU’UNE 
OBLIGATION*,

LE RECYCLAGE 
EST UNE 
NÉCESSITÉ !

E N V I R O N N E M E N T
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T O U S L E S E M BA L L AG E S

S E T R I E N T
Vidés, en vrac et séparés.  Inutile de les laver !

EMBALLAGES EN PLASTIQUE
Flacons, bouteilles et bidons ( eau, soda, 
lait, lessive et produits ménagers), bar-
quettes, yaourts, pots, films plastiques, 
sacs et sachets ...

EMBALLAGES CARTONNÉS
y compris les briques alimentaires ...

EMBALLAGES MÉTALLIQUES
Barquettes en aluminium, canettes, 
boîtes de conserve, aérosols ...

QUE DEVIENNENT LES EMBALLAGES
APRÈS AVOIR ÉTÉ TRIÉS ?

EMBALLAGES EN PLASTIQUE
Flacons, polaire, moquette de voiture, tuyau plas-
tique, arrosoir, siège auto enfant, objets divers ...

EMBALLAGES MÉTALLIQUES
Nouvelle boîte de conserve ou canette, portière ou 
pièce de moteur automobile, tondeuse à gazon, 
vélo, outillages, objets divers ...

EMBALLAGES CARTONNÉS
Nouvelles boîtes en carton, nouveaux emballages, 

objets divers ...

* SELON L’ARTICLE 
R632-1 DU CODE PÉ-

NAL : Vous pouvez être 
sanctionné et écoper 

d’une amende de 35€ si 
vous ne faites pas correc-

tement le tri sélectif de 
vos ordures ménagères 

JE SCANNE LE QR CODE POUR TROUVER LE 
POINT DE COLLECTE LE PLUS PROCHE



POUR VOUS, POUR NOUS ET POUR TOUS CEUX 

QUI VIENDRONT APRÈS NOUS, RECYCLEZ !
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T O U S L E S PA P I E R S

S E T R I E N T

TOUS LES PAPIERS
Journaux, magazines, prospectus (sans les films 
plastiques), enveloppes, papiers de bureau ...

QUE DEVIENNENT 
LES PAPIERS APRÈS 
AVOIR ÉTÉ TRIÉS ?

LES PAPIERS

Nouveaux papiers, 
journaux, cahiers, 

enveloppes ou boîtes 
d’oeufs ...

LE VERRE
Bouteilles en verre, flacons,
pots et bocaux ...

L E V E R R E

S E T R I E
Vidé et sans 
bouchon !

QUE DEVIENT LE
VERRE APRÈS AVOIR 
ÉTÉ TRIÉ ?

LE VERRE

De nouveaux  
emballages en verre

RECYCLABLE 
À L’INFINI

CE QUE JE NE DOIS PAS METTRE 
DANS LES BACS DE TRI

les petits déchets de jardin

les déchets de cuisine

papiers gras et  
essuie-tout

les restes de repas

les articles d’hygiène,
les couches-culottes

le bois

les piles

les vêtements

les gravats

le mobilier les cartons

les déchets dangereux

les jouets

l’électroménager

EN DÉCHÈTERIE COMPOSTEUR ORDURES MÉNAGÈRES
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Parmi ces déchets, 
lequel est recyclable ?
A. La canette de soda
B. Le masque
C. La couche-culotte 

Les piles de mon réveil ne 
fonctionnent plus ?
A. Les apporter au magasin qui les a 
vendues ou dans une déchèterie
B. Les jeter à la poubelle
C. Les recharger avec un chargeur, si 
elles sont rechargeables.

Après le jardinage, que faire 
des petits déchets végétaux ?
A. Les jeter dans la poubelle ordinaire
B. Les déposer à la déchèterie
C. Les mettre dans le bac à compost

01

02

03

Avant d’aller jeter mes déchets 
dans la poubelle de tri sélectif :
A. Je les sépare tous afin de permettre 
le tri de chaque matière. 
B. Je les regroupe l’un dans l’autre 
pour gagner de la place !
C. Je les mets dans un sac de pré-col-
lecte

Après avoir cuisiné, on jette le papier 
cuisson et les épluchures dans ?
A. Le bac de tri sélectif
B. Le bac d’ordures ménagères
C. Dans le composteur

TERMINÉ ?
Découvrez les bonnes réponses ci-dessous  !

04

05

Réponses : 
1. A  //  2. A et C  //  3. C  //  4. A* 
5. B et C**

* En vrac dans la colonne : les déchets re-
cyclables ne sont pas à mettre dans un sac 
poubelle ou dans un sachet en plastique. 
Cela gêne considérablement le travail en 
centre de tri où les emballages doivent être 
séparés par matériaux pour être recyclés.
** 2 réponses : Le papier cuisson se jette 
dans le bac d’ordures ménagères, il ne se  
composte pas et  ne se recycle pas. Quant 
aux épluchures, elles vont dans le bac à 
compost.

De 0 à 2 bonnes réponses : Trieur novice

Peux mieux faire, vous avez encore un peu de chemin 
à faire.

Entre 2 et 3 bonnes réponses : Trieur débutant

Sur la bonne voie !

De 3 à 5 bonnes réponses : Trieur confirmé

Bravo vous êtes un as du tri des déchets ! 

Q U E L T R I E U R 

ê t e s -vo u s  ?
Trieur novice, débutant ou confirmé ... À vous de le découvrir 

avec ce questionnaire (plusieurs réponses possibles)



A G E N D A  D E  L ’ É T ÉA G E N D A  D E  L ’ É T É

RETROUVEZ DANS LES PAGES SUIVANTES

LES RENDEZ-VOUS ET ÉVÈNEMENTS
DE L’ÉTÉ 2024 EN PAYS DE SALERS
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LA LISTE DES PRINCIPAUX ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS 
SUR LES 27 COMMUNES EST NON EXHAUSTIVE. 
RAPPROCHEZ-VOUS DES COMMUNES OU DE L’OFFICE 
DE TOURISME POUR CONNAÎTRE LES DÉTAILS DES 
MANIFESTATIONS PRÈS DE CHEZ VOUS !
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À  V O S  A G E N D A S

1er JUILLET
 ►Balades et découvertes

camping de ST MARTIN VALME-
ROUX

4 JUILLET
 ►La Ferme en Fête

Les Montagnes de Pierre
ST MARTIN VALMEROUX

6 JUILLET
 ►Nuit des églises

BRAGEAC
 ►Concours de pétanque

Gare de DRIGNAC - ALLY
 ►Drignac en fête

DRIGNAC - ALLY
 ►Fête des pompiers

SALERS
 ►Fête patronale

ST MARTIN CANTALÈS

6 et 7 JUILLET
 ►Concert église

ST BONNET DE SALERS

6 au 8 JUILLET
 ►Fest’Irlande

PLEAUX

7 JUILLET
 ►Fête des vieux métiers

BARRIAC LES BOSQUETS
 ►Fête du pain

BOURCENAC - ST CIRGUES DE 
MALBERT

9 JUILLET
 ►Rando Plaisir et Découverte

ST CERNIN

10 JUILLET
 ►Passage du Tour de France

ST VINCENT DE SALERS - LE 
FALGOUX - Col de Néronne - Puy 
Mary

 ►Don du sang
PLEAUX

11 JUILLET
 ►Ateliers créatifs

Maison de la Paille et du Grain - 
ESCORAILLES

11 au 13 JUILLET
 ►Stage pêche carnassiers

LONGAYROUX - PLEAUX

11 au 20 JUILLET
 ►Exposition photos

BARRIAC LES BOSQUETS

12 JUILLET
 ►Dîner Concert

BRASSERIE 360°
 ►Marché de pays

ST ILLIDE
 ►Concert Jazz - LOUPIAC

12 au 14 JUILLET
 ►Jumping de la Maronne

Centre équestre - ST MARTIN 
VALMEROUX

13 JUILLET
 ►Bal des JA

PLEAUX
 ►Bal des pompiers

ST CERNIN
 ►Fête Nationale

FONTANGES
 ►Cantal’ENS

Col de Néronne - ST PAUL DE 
SALERS

 ►Soirée Basque - ALLY

13 et 14 JUILLET
 ►Fête patronale

L’HÔPITAL - ST CIRGUES DE 
MALBERT

 ►Commémoration 80ème anni-
versaire opération Cadillac
PLEAUX

 ►Exposition l’Arabesse
BESSE

 ►Fête Nationale
LE FALGOUX

14 JUILLET
 ►Fête Nationale

ANGLARDS DE SALERS
 ►Vide greniers, bal et feu d’ar-

tifice
PLEAUX

 ►Marché en circuit court
STE EULALIE

16 JUILLET
 ►Ateliers pêche nature

LONGAYROUX - PLEAUX

17 JUILLET
 ►Souper cochon

Ferme Al Païs - SALERS
 ►Visite nocture du Château de 

la Trémolière
ANGLARDS DE SALERS

17 au 20 JUILLET
 ►Stage écritures de chansons

PLEAUX

18 JUILLET
 ►Balade au crépuscule

Col d’Aulac - LE VAULMIER

18 au 21 JUILLET
 ►Festival Guitares

PLEAUX

19 JUILLET
 ►Tour du Cantal pédestre

TOURNEMIRE

19 au 21 JUILLET
 ►Fête patronale

ST ILLIDE

20 JUILLET
 ►Vide greniers

FONTANGES
 ►Soirée contes

GIRGOLS

Pour rester informé et obtenir plus de détails sur les évènements organi-
sés sur le territoire du Pays de Salers, 
connectez-vous sur www.salers-tourisme.fr / rubrique agenda

JUILLET
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20 et 21 JUILLET
 ►Fête du pain et de la St Victor

TOURNIAC - PLEAUX

21 JUILLET
 ►Marché de producteurs

ST ILLIDE

23 JUILLET
 ►Marché Laine et Soie

SALERS
 ►Ateliers pêche nature

LONGAYROUX - PLEAUX
 ►Performance contée

Château de la Trémolière - AN-
GLARDS DE SALERS

 ►Cabaret équestre
Pont d’Auze - ANGLARDS DE 
SALERS

 ►Tour du Cantal pédestre
LE FALGOUX

26 et 27 JUILLET
 ►Les Nuits Radieuses

ANGLARDS DE SALERS

27 JUILLET
 ►Fête patronale

SAINT VINCENT DE SALERS
 ►Préalable Festival Éclat

STE EULALIE

27 et 28 JUILLET
 ►Fête patronale

SAINT CHRISTOPHE LES 
GORGES - PLEAUX

28 JUILLET
 ►Kermesse

ALLY
 ►Ateliers créatifs

Le Chaudron de FREIX AN-
GLARDS

30 JUILLET
 ►Cabaret équestre

Pont d’Auze - ANGLARDS DE 
SALERS

 ►Ateliers pêche nature
Camping - ST MARTIN VLX

2 au 4 AOÛT
 ►Fête patronale

LE FALGOUX

3 AOÛT
 ►Vide greniers / brocante

ST MARTIN VALMEROUX
 ►Tour du Cantal pédestre

ST MARTIN CANTALÈS

3 et 4 AOÛT
 ►Chaussenac en fête

CHAUSSENAC

3 au 5 AOÛT
 ►Fête d’été

FONTANGES

4 AOÛT
 ►Fête du four de Conroc

LOUPIAC - PLEAUX
 ►Concert baroque

Église - ST ILLIDE

5 AOÛT
 ►Pélerinage Ste Anaïs

Gare de DRIGNAC - ALLY
 ►Concert musique classique

Église - ST RÉMY DE SALERS

6 AOÛT
 ►Cabaret équestre

Pont d’Auze - ANGLARDS DE 
SALERS

 ►Ateliers pêche nature
Camping - ST MARTIN VX

 ►Concert musique classique
Église - ST MARTIN CANTALÈS

7 AOÛT
 ►Cantal’ENS

Roc de Labro - ST PAUL DE SA-
LERS

 ►Visite nocture du Château de 
la Trémolière
ANGLARDS DE SALERS

 ►Concert musique classique
Église - FONTANGES

8 AOÛT
 ►La Ferme en Fête

Les Montagnes de Pierre
ST MARTIN VALMEROUX

 ►Opéra d’été «Casse Noisette»
Château d’Anjony - TOURNEMIRE

 ►Concert musique classique
Église - STE EULALIE

 ►Balade au crépuscule
Col d’Aulac - LE VAULMIER

 9 AOÛT
 ►Dîner Concert

BRASSERIE 360°
 ►Comice chevaux race lourde

ST CERNIN
 ►Concert musique classique

Four banal de la Bastide - LE FAU

10 AOÛT
 ►Longayroux Plage, le retour

LONGAYROUX - PLEAUX
 ►Concert quatuor Cobalt

Eglise SALERS
 ►Fête des pompiers

SALERS
 ►Concert musique classique

Eglise SALERS

10 et 11 AOÛT
 ►Fête du village

ST BONNET DE SALERS
 ►Fête patronale

STE EULALIE

10 au 15 AOÛT
 ►Pleaux en fête

PLEAUX

11 AOÛT
 ►Salon du livre neuf et ancien

FONTANGES
 ►Marché en circuit court

STE EULALIE
 ►Marché gourmand

ST ILLIDE

11 et 12 AOÛT
 ►Pélerinage Notre-Dame du 

Château
ST CHRISTOPHE LES GORGES - 
PLEAUX

À  V O S  A G E N D A S

JUILLET AOÛT
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À  V O S  A G E N D A S

13 AOÛT
 ►Concert flûte et marimba

LE FALGOUX
 ►Cabaret équestre

Pont d’Auze - ANGLARDS DE 
SALERS

 ►Ateliers pêche nature
Camping - ST MARTIN VLX

 ►Visite guidée pour les enfants 
Château de la Trémolière
ANGLARDS DE SALERS

 ►Don du sang
ST CERNIN

14 AOÛT
 ►Concours Mister Salers

PLEAUX
 ►Bal des JA

PLEAUX

14 au 16 AOÛT
 ►Fête du pain

ESCORAILLES

15 AOÛT
 ►Vide greniers, concert et feu 

d’artifice
PLEAUX

 ►Fête patronale
ST PAUL DE SALERS

16 AOÛT
 ►Concert accordéon et violon

Église - LE VAULMIER

16 au 18 AOÛT
 ►Drignac en fête

DRIGNAC - ALLY

16 au 19 AOÛT
 ►Fête patronale

LOUPIAC - PLEAUX

17 et 18 AOÛT
 ►Fête patronale

BARRIAC LES BOSQUETS

18 AOÛT
 ►Vide greniers

ANGLARDS DE SALERS

21 AOÛT
 ►Les p’tits ateliers solidaires

PLEAUX
 ►Souper cochon

Ferme Al Païs - SALERS
 ►Jeu de piste en forêt

LE FALGOUX

22 AOÛT
 ►Visite commentée 

FONTANGES

23 au 25 AOÛT
 ►Fête patronale

ALLY

24 et 25 AOÛT
 ►Fête patronale de la St Louis

ST CERNIN

25 AOÛT
 ►Ateliers créatifs

Le Chaudron de FREIX AN-
GLARDS

30 AOÛT au 1er SEPTEMBRE
 ►Festival international de 

trompes de France 
ST MARTIN VALMEROUX

31 AOÛT
 ►Vide greniers 

SALERS

31 AOÛT et 1er SEPTEMBRE
 ►Fête patronale

BRAGEAC

MARCHÉS DE PAYS - EN SOIRÉE

 ►LES MARDIS 
Du 16 juillet au 20 août
PLEAUX

 ►LES MERCREDIS
Du 10 juillet au 28 août
TOURNEMIRE

 ►LES JEUDIS 
Du 11 juillet au 29 août
ST PAUL DE SALERS

 ►LES VENDREDIS
Du 12 juillet au 23 août
FONTANGES

VISITES

1ER JUIN AU 30 SEPTEMBRE
 ►Visite commentée de Salers

SALERS

22, 29 JUILLET ET 5, 12 AOÛT
 ►Visite commentée nocturne 

de Salers - SALERS

20 JUILLET AU 31 AOÛT
 ►Visite commentée de l’église 

Tous les mardis, mercredis et 
vendredis - ST CHAMANT

LES JEUDIS DU 04 JUILLET 
AU 15 AOÛT

 ►Visite guidée du Château de 
la Trémolière
ANGLARDS DE SALERS

LES VENDREDIS DU 05 JUIL-
LET AU 23 AOÛT

 ►A la découverte du quotidien 
des paysans de Cotteughes
ST VINCENT  DE SALERS

LES VENDREDIS DU 05 JUIL-
LET AU 30 AOÛT

 ►Découverte du moulin de la 
Fanchette - LE VAULMIER

LES MERCREDIS DU 03 JUIL-
LET AU 28 AOÛT

 ► Initiation à la cueillette sau-
vage - ALLY

AOÛT
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EXPOSITIONS

22 JUIN AU 30 SEPTEMBRE
 ►Les Expos d’été - Delphine Giroux-Martin

Château de la Trémolière - ANGLARDS DE SALERS

5 JUILLET AU 13 SEPTEMBRE
 ►Exposition de photographies

Église - LE FAU

27 JUILLET AU 4 AOÛT
 ►Exposition les Peintres de St Cernin

Médiathèque - ST CERNIN

30 JUILLET AU 08 AOÛT
 ►Exposition Autour du bois

BARRIAC LES BOSQUETS

4 AU 18 AOÛT
 ►Regards sur les objets témoins du passé

ALLY

MARCHÉS HEBDOMADAIRES

 ►LES MERCREDIS 
 EN MATINÉE
SALERS

 ►LES VENDREDIS 
 EN MATINÉE 
ST MARTIN VALMEROUX

 ►LES VENDREDIS 
 EN SOIRÉE
ST CERNIN

BALADES, RANDOS

LES MARDIS DU 16 JUILLET AU 27 AOÛT
 ►Chamois du Roc d’Hozière
 ►Sur les doigts du géant Volcan Cantal

LE FALGOUX

LES MERCREDIS DU 17 JUILLET AU 28 AOÛT
 ►Le Réveil des Marmottes de Cabrespine

Col de Légal - ST PROJET DE SALERS

MARDI 16, 30 JUILLET ET 13 AOÛT
MERCREDI 24 JUILLET ET 7 AOÛT

 ►Les P’tites Virées du Parc des Volcans d’Au-
vergne - Coucher de soleil au Puy Violent
ST PAUL DE SALERS

À  V O S  A G E N D A S

14  E  ÉDITION DES  
EXPOS D’ÉTÉ

DELPHINE GIGOUX-MARTIN

22.06.2024
30.09.2024

« la bête triomphante »
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Le 27 mars, c’est voté ! Le budget de la Communauté de 
communes du Pays de Salers a été voté en conseil commu-
nautaire. Il est composé d’un budget principal ainsi que de 
budgets annexes à destination de services locaux.

18 851 883 €
DE BUDGET GLOBAL

Parallèlement au budget principal, la 
Communauté de communes vote des 
budgets annexes pour certains services 
locaux. Ces budgets permettent d’établir 
leur coût réel et de déterminer avec pré-
cision le prix à payer par ses seuls utili-
sateurs.

LE BUDGET
PRINCIPAL

7,623 M€
pour l’année 2024

DÉPENSES

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
IN

V
E

S
T

IS
S

E
M

E
N

T

4,987 M€

2,636 M€

Assainissement

3 815 818 €

Ordures ménagères

3 288 110 €

Isotoner

1 906 081 €

Coop St Bonnet

731 003 €

GBL

681 690 €
11,228M€

GEMAPI

381 871 €

SPANC

311 106 €

Transport scolaire

112 991 €

LES BUDGETS
ANNEXES

B U D G E T  2 0 2 4
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P O U R  A U J O U R D ’ H U I  &  P O U R  D E M A I N  !

FEUILLE DE ROUTE DES GRANDS 
INVESTISSEMENTS 2024

Les dépenses d’investissement des collectivités territoriales sont 
un facteur essentiel du développement des territoires. Elles sont 
réparties entre le budget principal et les budgets annexes selon 
la thématique concernée.

QUELLE
RÉPARTITION 
DES DÉPENSES ?

POUR LES INVESTISSEMENTS 
DU BUDGET PRINCIPAL EN 2024

2 635 674 €

L’a u t o f i n a n c e m e n t , 
soit l’épargne cumulée au 
fil des années au profit des 
investissements.

Les subventions, diffé-
rentes selon les types de 
projets.

L’emprunt, une mobi-
lisation selon les besoins.

QUELS MOYENS
DE FINANCEMENT ?

30 %

33 %

TOURISME

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

7 %
7 %

13 %

9 %

SERVICES

AMORTISSEMENT

FONDS DE CONCOURS

EMPRUNT

RÉSULTAT REPORTÉ : 1 %
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L’OFFICE DE TOURISME 
CONNECTÉ

LES 3 BUREAUX 
D’INFORMATION  

TOURISTIQUE

à SALERS
3 place Tyssandier  d’Es-
cous - 15140 SALERS

• En juillet et août (va-
cances scolaires) : tous 
les jours de 9h30 à 19h

• En juin et septembre : 
tous les jours de 9h30 
à 12h et de 14h à 18h

à TOURNEMIRE
4 rue du Calvaire - 15310 
TOURNEMIRE

• En juillet et août (va-
cances scolaires) : du 
lundi au samedi de 10h 
à 12h et de 13h45 à 
18h15

• Du 15 au 30 juin et du 
1er au 15 septembre : du 
lundi au samedi de 14h 
à 18h

à PLEAUX
29 place Georges Pompi-
dou - 15700 PLEAUX

• En juillet et août (va-
cances scolaires) : du 
mardi au samedi de 
9h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30. Le di-
manche de 9h30 à 
12h30.

• Du 15 au 30 juin et du 
1er au 15 septembre : 
du mardi au samedi de 
9h30 à 12h

CONTACT

OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE SALERS
04 71 40 58 08 - infos@salers-tourisme.fr

WWW.SALERS-TOURISME.FR

NEWSLETTER
Depuis la page d’accueil du site internet, abonnez-vous à 
la newsletter de l’Office de tourisme, pour ne manquer au-
cune actualité !

APPLICATION 

Compagnon idéal sur votre mobile pour ac-
céder à toutes les activités, bons plans, ma-
nifestations, tracés de randonnées en Pays 
de Salers et organiser vos favoris !

Téléchargez l’application « pays de salers tourisme »   ICI

GÉOCACHING
Découvrez ou redé-
couvrez le Pays de Sa-
lers en s’amusant avec 
une chasse aux trésors 
nouvelle génération 
pour petits et grands !

T O U R I S M E
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La base de loisirs nautiques
de LONGAYROUX

Le parc accrobranche et de loisirs
du FALGOUX

Pour la 3ème année consécutive, la base de Lon-
gayroux ouvrira au public. Elle propose des activités 
nautiques durant la saison estivale. Créé par la Com-
munauté de communes en 2022, ce site est devenu 
l’un des équipements majeurs de l’activité touris-
tique, d’accès au sport et aux loisirs, qui rayonne bien 
au-delà du Pays de Salers.

Les activités proposées :
• Farniente sur la plage, pique-nique, baignade ...
• Paddles, canoës et bateaux électriques
• Parc aquatique gonflable

NOUVEAUTÉ 2024 : Vélos à assistance électrique 
et baignade surveillée

INFOS PRATIQUES
Ouverture du 30 juin au 1er septembre
Tous les jours de 14h à 19h
Le jeudi de 14h à 21h

C E T  É T É
P R O F I T E Z ,
N A G E Z ,
G R I M P E Z 
E T  B O U G E Z

E N  P A Y S
D E  S A L E R S

RENOUVELLEMENT DE LA DSP (Délégation de Service 
Public) pour la gestion et l’exploitation de l’équipement pour 
5 ans à compter du 1er novembre 2024.
L’annonce est consultable sur www.achatpublic.com, les 
candidatures peuvent être déposées jusqu’au 05/07/2024.

GÎTE ET STATION

DE SKI DE FOND 

DU COL DE LÉGAL

CONTACT - SCIC ASLJ // 04 71 68 46 83 - www.asljmauriac.com

Le parc Onirika devient « Le Mars Aventures », un 
nouveau nom mais des activités inchangées pour 
une véritable immersion au coeur de la forêt doma-
niale du Falgoux. La société qui assurait depuis 2021 
la gestion et l’exploitation du site a fait valoir son droit 
à la résiliation de la convention, c’est pourquoi pour 
cette saison de transition 2024, la SCIC ASLJ va as-
surer au pied levé la gestion du parc.

Les activités proposées :
• 5 parcours accrobranche
• 400m² de filets
• Explor’Game

INFOS PRATIQUES
Ouverture du 30 juin au 1er septembre
Tous les jours (sauf le samedi)
de 14h à 19h



1. Rendez-vous sur le site : 
https://www.laregionvoustransporte.fr/depar-
tements/transports-scolaires-du-cantal

2. Connectez-vous à votre compte transport :

 ► J’ai déjà un compte : je me connecte avec les 
mêmes identifiants que l’année dernière

 ► Je n’ai pas de compte : je créé un compte

3. Renouvelez l’inscription de votre/vos enfants ou 
effectuez une nouvelle demande

4. Si votre dossier est complet, terminez votre inscrip-
tion par le paiement en ligne de l’abonnement :

 ► Par CB en une fois
 ► Par CB en trois fois

Bénéficiez d’un tarif préférentiel en vous inscrivant avant le 19 juillet minuit. A 
compter du 20 juillet à 00h00, une majoration de 30€ par dossier sera appliquée 
pour tout usager scolaire, sauf affectation tardive ou déménagement, sur présen-
tation de justificatifs. 

5. Un mail de confirmation vous est adressé pour cha-
cune de vos demandes

6. Suivez l’avancée de votre dossier depuis votre 
compte transport
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TRANSPORTS 
SCOLAIRES
RENTRÉE 2024 / 2025
MODE D’EMPLOI

NOUVEAUTÉ 2024 // LE TITRE SCOLAIRE PLUS
Pour 20€ supplémentaires, il permet l’accès :
• au circuit scolaire sur lequel l’élève est affecté pendant l’année scolaire

• à l’ensemble des lignes régulières du réseau régional routier interurbain Auvergne 
Rhône Alpes

Valable du 1er septembre au 31 août, y compris les week-ends et pendant les vacances 
scolaires

INSCRIPTIONS 

JUSQU’AU

19 JUILLET 2024

! !   IMPORTANT  ! !

 ► Vérifiez que votre domi-
cile est correctement géolo-
calisé. Si ce n’est pas le cas, 
géolocalisez-le manuelle-
ment. 

 ► Une photo doit impérati-
vement être jointe au dossier, 
y compris pour les renouvel-
lements.

 ► L’inscription est validée 
uniquement à réception du 
paiement

S E R V I C E S

Inscription en 
ligne sur 

laregionvous-
transporte.fr

du lundi 
au samedi 

de 8h à 19h

COMMENT PROCÉDER ?
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CAMP ADOS à LEUCATE
du 28 juillet au 02 août

de 11 à 17 ans
AU PROGRAMME

Activité char à voile
Visite de la Maison de l’étang
Baignade
Découverte du patrimoine
Randonnée

ACCUEIL DE 
LOISIRS 
& 
CAMP D’ÉTÉ

EN PAYS DE
SALERS

ÉTÉ 2024
D U 8 J U I L L E T

AU 16 AO Û T

MINI CAMP à ST GÉRONS
du 18 au 19 juillet

de 6 à 12 ans
AU PROGRAMME

Cantal Tour Sport
Base nautique Rénac plage

ACCUEIL DE LOISIRS
du 8 juillet au 16 août

de 3 à 17 ans
à Anglards de Salers,  Pleaux, 
St Cernin et St Martin Valmeroux

HORAIRES
Lundi, mercredi et vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h

Mardi et jeudi
de 8h30 à 18h

Garderie à 7h30 sur inscription

inscription avant le 8 juillet

inscription avant le 1er juillet

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
ENFANCE - JEUNESSE
Véronique VIZET
enfance.jeunesse@pays-salers.fr -  04 71 40 72 09 - 06 83 55 15 07

TOUTES LES INFOS SUR WWW.PAYS-SALERS .FR



SITE DE LONGAYROUX - BASE DE LOISIRS NAUTIQUES

EN SUPPLÉMENT DANS CE N°

une nouvelle vie à nos déchets 
C’est ensemble et collectivement qu’il faut agir 
pour notre environnement, en donnant

R E T R O U V E Z L E G U I D E D U T R I E T 
D E L A P R É V E N T I O N D E S D É C H E T S

2024
G E S T I O N  D E S

D É C H E T S

ET DE LA PRÉVENTION

2024GUIDE DU TRI


